
Chers	résidents,

Conformément	 aux	 annonces	 faites	 hier	 par	 le	 1er
ministre,	le	Centre	de	Loisirs	n’ouvrira	pas	ses	portes
le	 16	 mai	 prochain	 et	 nous	 le	 regrettons.	 Bien
entendu,	nous	restons	mobilisés	et	reviendrons	vers
vous	à	la	fin	du	mois	de	mai	pour	vous	tenir	informés
du	 programme	 et	 des	 conditions	 de	 réouverture	 du
CDL.
Au	sein	du	comité	syndical,	s’est	créé	un	groupe	de
travail,	 exclusivement	 dédié	 aux	 dispositions	 à
prendre	 en	 cas	 d’autorisation	 d’ouverture,	 ceci	 afin
de	 réfléchir	 et	 trouver	 des	 solutions	 adaptées	 aux
directives	gouvernementales	et	à	la	situation	à	venir.

Prenez	soin	de	vous	et	de	vos	proches.

Face	à	cette	période	de	confinement,	nous	sommes	conscients
des	 difficultés	 que	 vous	 pouvez	 rencontrer	 au	 quotidien	 et
agissons	pour	préserver	la	santé	de	chacun.
	
Aussi,	nous	vous	 rappelons	que	 le	2ème	appel	de	 fonds	doit
être	payé	pour	 le	30	Avril	2020	et	nous	vous	demandons	de
bien	vouloir	respecter	ce	délai.
En	effet,	 les	charges	de	fonctionnement	du	Centre	de	Loisirs
sur	l’ensemble	de	la	période	estivale	ont	été	votées	à	la
dernière	AG	et	ne	 représentent	que	23%	de	 l’ensemble	des
charges	de	la	résidence.
Lors	de	la	prochaine	Assemblée	Générale,	un	point	particulier
sera	 développé	 concernant	 les	 charges	 du	 Centre	 de	 Loisirs
pour	cette	année	si	particulière,	et	une	 révision	du	montant
des	charges	pour	l’exercice	2021	pourra	être	proposée.
Soyez	assurés	que	nous	restons	à	vos	côtés.
	
Pour	 ceux	 qui	 n’ont	 pas	 encore	 opté	 pour	 le	 prélèvement
automatique	et	payé	leurs	charges	d’avril,	nous	vous	invitons
à	 RESTER	 CHEZ	 VOUS	 et	 régler	 vos	 charges	 par	 virement
bancaire	avant	le	30	AVRIL,	dernier	délai.
	

RIB	AFUL	en	cliquant	ICI

Veillez,	comme	pour	les	chèques,	à	bien	renseigner	votre	n°
de	lot	ainsi	que	vos	nom	et	adresse.

Merci	de	votre	compréhension.	

Informations

Infos	Charges	



Une	campagne	supplémentaire	de	broyage	aura	lieu
les	5	et	6	mai	prochains.

Date	limite	de	dépôt	des	branchages	sur	votre	parcelle
le	lundi	4	au	soir

Un	document	parc	info	vous	sera	distribué	dans	vos	boîtes	aux
lettres	

Rappel	

Cet	e-mail	a	été	envoyé	à	{{	contact.EMAIL	}}
Vous	avez	reçu	cet	email	car	vous	vous	êtes	inscrit	sur	AFUL	DU	PARC	DE	LESIGNY.
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